
VOTE DU TAUX DES TAXES LOCALES  

Le Conseil Municipal a décidé à l’unanimité d’augmenter de 2% les taux des 

taxes locales  

 Anciens 
taux 2023 

Nouveaux taux 
2024 

Augmentation 
réelle des taux 

Taxe foncière bâtie (TFB) : 31.91 32.55 + 0.64 
 

Taxe foncière non-bâtie 
(TFNB) : 

29,44 30,03 + 0.59 

Taxe d’habitation (TH) 
résidences secondaires : 

14,23 14,51 + 0.28 

 

A noter :  la valeur cadastrale des bases (fixée par l’Etat + 3,9%) et les taux 

départementaux ont aussi été revalorisés. 

 


